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DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2025 

 
Le quatorze avril deux mil vingt-cinq à dix-neuf heures et quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal s’est 
réuni, en séance publique ordinaire, salle du conseil en mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme 
MELI, Maire. 
Date de convocation : 31/03/2025  Nombre de conseillers en exercice : 19 
 
ETAIENT PRESENTS :  
Marlène BACQUET – Pascale BENGIN – Bruno CASEZ – Alain COYOT – Marie-Françoise DELLOUE 
André-Marie FORRIERRE – Isabelle GALLOIS – Laurent HUTIN – Maïté LEFEBVRE – Chantal MAILLY 
– Jérôme MELI – Agnès PETYT – Michel PETYT – Floriane THIELAIN – Mathieu WARENGHEM – Yves 
WAYEMBERGE. 
Absents excusés :  
Aude BOCQUET – Damien LECOMPTE – Christine WAYEMBERGE donne procuration à Laurent HUTIN.
   
Le quorum étant réuni, le Maire ouvre la séance. Il est 19H55. 
Bruno CASEZ est désigné secrétaire de séance par le conseil municipal. 
 
 

VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 (délibération 2025-013) 
 

Conformément à l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales, dans les séances où le 
compte financier unique est débattu, l’assemblée délibérante élit son président. En conséquence, la 
présidence est assurée pour ce sujet par Marie-Françoise DELLOUE. 
 
Le budget général de l’exercice 2024 pour lequel le compte financier unique est soumis par M. le Maire 
s’est exécuté du 1er janvier au 31 décembre 2024 pour les opérations de la section d’investissement et 
de fonctionnement. 
 
De ce document comptable se dégagent les résultats suivants : 
 
Investissement :  Dépenses : 1 264 484,87 € ;  Restes à réaliser : 117 021,61 €  

Recettes :      687 094,40 € ; Restes à réaliser : 434 301,73 € 
 
Fonctionnement :  Dépenses : 1 514 614,42 € ;  Sans restes à réaliser.  

Recettes :   1 530 291,27 € ;  Sans restes à réaliser. 
Ces résultats sont repris au budget de l’exercice 2025. 

 
 
Après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, le Maire étant 
sorti au moment du vote, l’assemblée délibère sur le compte financier unique de l’exercice 2024 : 
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1° Donne acte de la présentation faite du compte financier unique lequel peut se résumer comme indiqué 
ci-dessus ; 
2° Reconnaît l’absence de restes à réaliser ; 
3° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
Le conseil municipal, après avoir ouï l’exposé du Président, APPROUVE à l’unanimité (16 voix pour) 
par vote à main levée, le CFU de la commune pour l’exercice 2024. 
 
 
 

 
Pour extrait conforme         Le secrétaire de séance, 
Jérôme MELI, Maire.         Bruno CASEZ. 

Délibération rendue exécutoire par sa 
publication et sa transmission en Sous-
Préfecture de Cambrai le  
__/04/2025 
 

Le Maire, 

Jérôme MELI. 


